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Maros Sefcovic à Fribourg: 
la messe est dite

Sels d’aluminium et cancer, 
 l’inaction malgré le risque

Le coup politique est sans aucun doute 
magistral et l’opération de communica-
tion brillante: l’Université de Fribourg a 
réussi à me!re le conseiller fédéral Cas-
sis sous pression en invitant le vice-pré-
sident de la Commission européenne 
Maros Sefcovic à prononcer un discours 
sur les relations Suisse-UE, à l’occasion 
d’une journée de l’Europe habilement 
déplacée du mois de mai au 15 mars 
pour l’occasion.

Pourtant, que l’on ne s’y trompe pas, 
les voix de Berne et de Bruxelles ne 
s’accordent pas. L’ouverture de la céré-
monie par la maîtresse des lieux sonne 
faux: la rectrice Astrid Epiney fait les 
louanges de la voie bilatérale dont elle 
prédit un avenir couronné de suc-
cès. Le malaise dans la salle remplie 
de plus de 300 fidèles est palpable: le 
chœur de chambre vieillissant convo-
qué pour animer l’office ne parvient 
pas à détendre l’atmosphère, en s’épou-
monant sur des alléluias bibliques à 
la gloire du roi David. Les invités offi-
ciels fribourgeois tentent tant bien que 
mal de souligner la symbolique de l’évé-
nement: Fribourg est le canton catho-
lique par excellence où se rencontrent 
les langues et les cultures; il s’agit en 
somme du lieu parfait pour annon-
cer que Berne et Bruxelles sont sur la 
bonne voie pour trouver un terrain 
d’entente et pour sortir enfin de l’im-
passe.

Le miracle tant a!endu n’a pourtant 
pas lieu. David n’a, ce!e fois, pas vaincu 
Goliath. Le message de Maros Sefcovic 
est limpide: les divergences subsistent 

et doivent être clarifiées conformément 
à un «calendrier réaliste» pour pouvoir 
moderniser les relations Suisse-UE et 
prendre congé des accords bilatéraux 
qui s’érodent. Dans son sermon, le com-
missaire européen conditionne la réin-
tégration de la Suisse aux programmes 
européens de recherche à la conclusion 
d’un accord englobant tous les paquets 
de négociation avant l’été 2024. Après 
dix ans de négociations d’un accord-

cadre que le Conseil fédéral a unilatéra-
lement jeté aux oublie!es en mai 2021, 
suivis de deux ans supplémentaires 
d’errances diplomatiques dont le seul 
développement récent est l’annonce 
d’un neuvième round d’entretiens 
exploratoires, ce calendrier semble être 
tout sauf réaliste vu de Berne.

Aux yeux du commissaire européen 
et des 27 Etats membres de l’UE qu’il 
représente, la balle est pourtant bien 
dans le camp helvétique: pour obte-
nir des droits, la Suisse doit être prête 
à remplir ses obligations. A quelques 
mois des élections fédérales et au 
moment où les sept Sages ont rarement 
paru plus désunis, en rupture de col-
légialité et en manque de confiance, 
une volte-face helvétique semble plus 
qu’improbable. Tapie dans son réduit, 
la Suisse préfère se perdre dans des 
entretiens exploratoires stériles plu-
tôt que de faire des concessions pour le 
bien du pays.

A l’issue de son homélie, le commis-
saire européen l’a souligné: la Suisse ne 
peut pas se perme!re un second échec. 
Il est grand temps que le gouvernement 
helvétique prenne ses responsabili-
tés et adopte rapidement un mandat de 
négociation. Il n’en va pas seulement de 
la participation de nos chercheurs aux 
programmes européens de recherche, 
il en va surtout de l’accès de l’écono-
mie suisse au marché unique et donc de 
sa prospérité future. Après la célébra-
tion fribourgeoise du 15 mars 2023, il ne 
reste donc plus qu’à prier, car la messe 
européenne est dite. ■

Lors d’un vote le 27 février 2023, le 
Conseil national a confirmé le précé-
dent rejet par le Conseil des Etats d’une 
demande du canton de Genève d’inter-
dire l’utilisation des sels d’aluminium 
dans les produits cosmétiques. Présents à 
très haute dose dans les anti-transpirants 
et une partie des crèmes solaires en vertu 
de leur capacité à bloquer la transpira-
tion, ces substances à la chimie très poly-
valente sont soupçonnées depuis des 
années de provoquer le cancer du sein.

Le débat s’étend au-delà de nos fron-
tières. En 2017, la chambre d’appel 
de l’Agence européenne des produits 
chimiques (ECHA) a rejeté une demande 
des Etats membres de l’UE visant à sou-
me!re ces substances à des analyses sup-
plémentaires afin d’exclure (ou de confir-
mer) leurs effets cancérogènes potentiels. 
Actuellement non classé comme subs-
tance dangereuse de type CMR (cancéro-
gène, mutagène, toxique pour la repro-
duction), l’aluminium aurait vu son statut 
de substance essentiellement inoffensive 
remis en cause par un résultat positif de 
ces analyses, avec des limitations inévi-
tables à son utilisation industrielle.

En tant que chercheurs ayant mis en 
évidence la capacité des sels d’alumi-
nium à provoquer une transformation 
maligne des cellules de la glande mam-
maire à l’aide de modèles expérimentaux 
(de laboratoire) bien établis dans la biolo-
gie moderne, nous souhaitons intervenir 
dans ce débat sur plusieurs points. Tout 
d’abord, sur la thèse souvent avancée 
par les autorités de régulation chargées 
d’évaluer le danger des sels d’aluminium, 
ainsi que par une partie de la commu-
nauté médicale, selon laquelle il n’existe 
aucune preuve d’un rôle des sels d’alumi-
nium dans le cancer du sein. Ce!e thèse 
est fausse, car elle laisse entendre que des 
recherches appropriées ont été menées 
– en mesurant l’incidence du cancer du 
sein chez les patientes qui utilisent des 
anti-transpirants par rapport à celles qui 
n’en utilisent pas – et qu’elles n’ont pas 
abouti. De telles études, par ailleurs peu 

nombreuses, existent mais présentent 
toutes des limitations et ont abouti à des 
résultats contradictoires. Des études de 
plus grande envergure seraient néces-
saires pour parvenir à des conclusions 
fiables, et compte tenu de leur coût et de 
leur durée, il semble probable qu’elles ne 
seront jamais réalisées. Ce qui est regret-
table car c’est précisément ce genre 
d’études qui s’avèrent le plus souvent 
décisives dans l’identification des subs-
tances dangereuses.

Deuxièmement, dans le système actuel 
d’évaluation de la toxicité des substances 
à usage industriel, les données que l’in-
dustrie fournit aux autorités de régula-
tion pour prouver la prétendue innocuité 
de ces substances restent souvent inac-
cessibles au public et à la communauté 
scientifique, malgré leur importance 
pour la santé publique. Ou elles sont ren-

dues publiques seulement une fois les 
décisions prises. Ce système crée inévi-
tablement un manque de transparence 
dans ces opérations, ce qui interpelle 
lorsque l’on constate que, lors de leur 
prise de décision, les autorités de régu-
lation appliquent souvent deux poids, 
deux mesures aux preuves pour ou contre 
la toxicité d’une certaine substance. On 
exige toujours beaucoup plus de nous, 
chercheurs, pour prouver la toxicité 
d’une substance que de l’industrie pour 
prouver son innocuité, surtout lorsque la 
substance en question présente un fort 
intérêt commercial.

Troisièmement, la toxicologie régle-
mentaire, discipline censée nous per-
me!re de distinguer les substances 
toxiques des inoffensives, est en réa-
lité une science imparfaite de laquelle 
s’échappent régulièrement des subs-
tances toxiques qui se retrouvent par la 
suite pendant des années dans les rayons 
des supermarchés.

Enfin, quatrièmement, nous ne pouvons 
que regre!er de ne pas avoir été conviés 
aux réunions des commissions gouver-
nementales chargées d’évaluer la dan-
gerosité des sels d’aluminium, pour pré-
senter nos résultats et participer aux 
discussions. Habitués à la linéarité du 
raisonnement scientifique, nous voyons 
aujourd’hui avec stupéfaction les preuves 
expérimentales du potentiel cancérigène 
de l’aluminium accumulées au fil des ans 
reculer, se diluer, se prêter à des inter-
prétations que nous ne connaissons pas, 
dans des contextes politiques dont nous 
pouvons légitimement douter de la com-
pétence scientifique, et se perdre dans 
les méandres d’une logique commerciale 
qui applique un principe de précaution, 
certes, mais qui protège le chiffre d’af-
faires plutôt que la santé de la population. 
Il est donc urgent d’agir sur ce qui pour-
rait être un problème de santé publique 
majeur vu le potentiel cancérigène des 
sels d’aluminium et leur large utilisation, 
et cela sans a!endre les décisions de l’UE 
en la matière. ■

Le Temps fête ses 25 ans ce samedi. Bravo!  
Quand on sait les turbulences traversées par la 
presse écrite durant ce!e période, l’exploit est 
remarquable. Il se trouve que j’ai eu l’honneur et 
le privilège de partager l’essentiel de ce!e aven-
ture puisque je livre mon papier chaque vendredi 
depuis fin août 1999, bientôt vingt-quatre ans! 
Aujourd’hui, un quart de siècle après, je vous sers 
donc ma 968e chronique, en espérant qu’Engels 
avait raison lorsqu’il disait%qu’«à partir d’un certain 
nombre, la quantité devient une qualité». Il m’a 
semblé amusant de revenir, l’exercice est périlleux, 
sur mon premier texte, qui concernait les fusions 
de communes dans le canton de Vaud. A ce!e 
époque, le sujet était iconoclaste et je me permets, 
une fois n’est pas coutume, de me citer moi-même.

«  Les communes prises en étau
Cela va faire bientôt dix ans que le groupe de 
réflexion A propos s’évertue à convaincre de 
l’opportunité des regroupements de communes, 
afin de préserver leur autonomie face au pou-
voir centralisateur de l’Etat. Pourtant, sous le 
fallacieux prétexte que la volonté doit venir du 
«bas», les politiques s’empressent de ne rien 
faire. C’est bien le seul domaine où ils affichent 
un tel respect des désirs de la base! La gauche 
est assez ouverte au principe des fusions, mais 
elle répugne à s’engager concrètement dans un 
débat politiquement peu rentable. Quant à la 
droite, elle ménage ses élus locaux et oublie que, 
en laissant pourrir la situation, elle fait la part 
belle aux seules grandes villes, presque toutes 
en mains roses-vertes! Quant au monde écono-
mique, plus il fusionne ses grandes entreprises, 
moins il se préoccupe d’en faire autant sur le 
plan politique. Cherchez l’erreur! »

Une erreur qui perdure depuis plus de vingt ans. 
Alors que j’écrivais ce premier texte, mon canton 
comptait 384 communes pour une population de 
616 000 habitants, soit 1600 âmes en moyenne. En 
2020, il en restait 301 pour 800 000 habitants, soit 
2650 chacune. Un net progrès me direz-vous! Pas si 
l’on sait que leur taille moyenne est de 4000 habi-
tants en Suisse, de 3500 en Thurgovie, de 5100 à 
Lucerne, de 6800 à Saint-Gall, de 9400 à Zurich, 
de 11 100 à Genève, etc. Ainsi Vaud, canton univer-
sitaire qui abrite en outre l’Ecole polytechnique 
fédérale, dont la capitale Lausanne est la 4e ville de 
Suisse, et qui se revendique de la modernité léma-
nique, n’a pas été capable de faire mieux que nom-
breux de ses concurrents confédérés. A noter pour 
être honnête que Berne et Fribourg sont également 
à la traîne.

Fusionner les communes, cela n’avait pas pour 
but de centraliser les pouvoirs, mais au contraire 
de les décentraliser, ce qui peut sembler contre-in-
tuitif. Le vrai souci reposait sur l’inadéquation 
des structures politiques par rapport à la réalité 
du vécu et à la véritable échelle des problèmes. Il 
fallait donc oser voir grand et créer de nouvelles 
entités de taille convaincante, afin de redonner 
du poids aux instances de proximité pour qu’elles 
puissent subsister en tant qu’interlocutrices puis-
santes face à l’Etat cantonal. Or, rien de sérieux n’a 
été fait dans ce sens et l’Etat s’est montré d’autant 
plus jacobin qu’il devait subir, lui aussi, la remon-
tée de ses pouvoirs au niveau fédéral.

En juillet 2019, le directeur de l’Union des com-
munes vaudoises, Gianni Sai!a, faisait ce constat 
amer que l’autonomie communale pèche en rai-
son de «la non-concordance entre les frontières 
territoriales communales et les dimensions adé-
quates pour une réalisation efficace et efficiente 
de certaines politiques publiques. L’école obliga-
toire, l’épuration des eaux, la gestion des déchets 
sont autant d’exemples qui démontrent une ina-
déquation entre la taille de la majorité des com-
munes vaudoises et la taille critique pour produire 
ces prestations.» Mais il est désormais trop tard, 
le phénomène a été amorcé et les responsabilités 
ne redescendront pas. Il aurait fallu négocier les 
tâches respectives en position de force et avoir son 
mot à dire en matière de péréquation fiscale. Mais 
on a préféré soigner l’identité locale et la capillarité 
démocratique. En ayant ainsi ménagé la chèvre et 
le chou, c’est le loup qui a tout raflé.

Un jour ou l’autre, le temps vous donnera raison. 
Hélas! ■
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Pegasus  
dans les mains 
des mollahs?

Les régimes répressifs 
sont désormais bien 
mieux armés technologi-
quement pour contrôler 
et réprimer toute contes-
tation. Le chercheur as-
socié à l’Université de 
Genève Sami Coll re-
vient dans un long mes-
sage sur la probabilité 
que le groupe israélien 
NSO Group ait pu vendre 
aux Iraniens son logiciel 
d’espionnage Pegasus, 
comme le suggèrent des 
enquêtes de presse et 
des ONG. Pegasus per-
met d’espionner les mes-
sages de la victime, d’ac-
tiver sa caméra ou son 
micro, et d’établir la 
liste de ses appels, entre 
autres. Peut-on croire 
qu’Israël ait pu accep-
ter de laisser ce!e véri-
table arme de guerre aux 
mains des Iraniens? Et si 
les clients de NSO Group 
étaient eux-mêmes es-
pionnés par les services 
secrets israéliens? A lire 
sur notre site.

www.letemps.ch/blogs

Un jour ou l’autre, 
«Le Temps» vous 
donnera raison
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